
Sécurité	  école	  
 
- l’accueil à l’entrée de l’école est assuré par un adulte ; 
- ne vous attardez pas devant la porte de l’école ; 
- signalez  tout objet suspect ; 
- un contrôle visuel des sacs des adultes peut être effectué ; 
- l’identité des personnes étrangères à l’école est systématiquement 
vérifiée ; 
- en maternelle, vos enfants sont repris, à la fin de chaque demi-journée, 
par la personne responsable légale ou toute personne nommément 
désignée par vous par écrit ;  
 
L’école, conformément aux directives ministérielles, réactualise, tous les 
ans, son plan particulier de sécurité (PPMS), pour faire face à une 
situation de crise liée à la survenu d’un accident majeur naturel, 
technologique ou particulier (intrusion-attentat).  
Des exercices liés à ces risques seront organisés durant l’année scolaire.   
Ces exercices ont pour objectifs de repérer les mesures à suivre 
(confinement-évacuation) correspondants aux différents risques.  
 
3 exercices d’évacuation incendie seront également programmés dans 
l’année.  
 

 
 

	  
	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  

Plan	  particulier	  de	  mise	  en	  sûreté	  (PPMS)	  
	  


